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A la suite de l’annulation, le 23 septembre 2008, de 1 284 714 actions auto-détenues, 
Fimalac indique qu’au 23 septembre 2008, le nombre total de droits de vote théoriques 
était de 53 905 120, le nombre de droits de vote exerçables était de 53 277 493 et le 
nombre d’actions composant le capital était de 31 091 097. 
 
 
 


